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AG/RES. 1995 (XXXIV-O/04)

APPUI AU PROGRAMME D’ACTION INTÉGRALE

CONTRE LES MINES ANTIPERSONNEL EN AMÉRIQUE CENTRALE

(Résolution adoptée à la quatrième séance plénière tenue le 8 juin 2004)


L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE,


VU le rapport annuel que lui a adressé le Conseil permanent, particulièrement la section traitant des questions confiées à la Commission sur la sécurité continentale (AG/doc.4265/04 add. 5 corr.1), ainsi que le Rapport du Secrétariat général sur la mise en œuvre de la résolution AG/RES. 1934 (XXXIII-O/03), “Appui au programme d’action intégrale contre les mines antipersonnel en Amérique centrale” (CP/doc. 3864/04),


RAPPELANT la résolution AG/RES. 1934 (XXXIII-O/03) et la résolution AG/RES. 1240 (XXIII-O/93), “Organisation interaméricaine de défense”,


CONSCIENTE que la présence en Amérique centrale de mines antipersonnel et d’autres engins explosifs non détonés, continue de représenter une menace pour la population, et a des effets funestes particulièrement sur la population civile, causant des tragédies familiales et individuelles, entravant le développement socio-économique dans des zones rurales vastes et fertiles, ce qui crée un obstacle à l’intégration frontalière dans cette sous-région,


RECONNAISSANT les efforts que continuent de réaliser les Gouvernements du Guatemala, du Honduras et du Nicaragua pour achever les travaux de déminage, travaillant sans relâche avec le Gouvernement de El Salvador pour renforcer les programmes orientés vers le secours et la réadaptation fonctionnelle et psychologique des victimes et de leur famille, la réalisation de campagnes d’éducation préventive sur le danger que représentent les mines antipersonnel et la relance socio-économique des terrains déminés et la réinsertion des victimes dans la société et le marché du travail,

NOTANT AVEC SATISFACTION: 


Que l’Amérique centrale est une région libre de stocks de mines antipersonnel et que ces travaux sont arrivés à terme en août 2002, lorsque le Gouvernement du Nicaragua a détruit le dernier stock de 18 435 mines antipersonnel, donnant ainsi suite à l’un des objectifs de la Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert de mines terrestres antipersonnel et sur leur destruction (Convention d’Ottawa) de décembre 1997;


La contribution réduite, mais substantielle apportée par le Nicaragua et le Honduras aux pays frères du Pérou et de l’Équateur sous forme d’envoi de superviseurs internationaux de leurs armées pour partager et échanger des données d’expériences et leurs capacités de déminage et de destructions de mines installées et en stock;


Que la Commission sur la sécurité en Amérique centrale déploie des efforts à travers les organes pertinents de chaque pays pour l’élaboration et la mise en œuvre du programme régional intégral pour l’éducation, les soins médicaux, la réadaptation et la réinsertion sociale et fonctionnelle des victimes ayant survécu aux mines et à d’autres engins explosifs en Amérique centrale,

RECONNAISSANT ÉGALEMENT:


La précieuse contribution d’États membres comme l’Argentine, la Bolivie, le Brésil, le Canada, la Colombie, El Salvador, les États-Unis et le Venezuela, ainsi que par des Observateurs permanents comme la Corée du Sud, le Danemark, l’Espagne, la Fédération de Russie, la France, l’Italie, le Japon, la Norvège, les Pays-Bas, le Royaume-Uni, la Suède et l’Union européenne; ainsi que la contribution des Etats membres d’Amérique centrale touchés par les mines antipersonnel, notamment El Salvador, le Guatemala, le Honduras et le Nicaragua, efforts qui ont été déployés en collaboration avec le Programme d’action intégrale contre les mines antipersonnel (AICMA);


Les importantes activités de coordination, de promotion et de levée de fonds menées à bien par le Secrétariat général, au moyen du Programme AICMA de l’Unité pour la promotion de la démocratie, pour les programmes visant le déminage à des fins humanitaires, la réadaptation fonctionnelle et psychologique des victimes et de leurs familles, l’éducation préventive et la relance socio-économique des terrains déminés;


Le soutien résolu de la Commission sur la sécurité continentale ainsi que la précieuse assistance consultative technique fournie par l’Organisation interaméricaine de défense au Programme AICMA,

DÉCIDE:


1.
D’encourager les États centraméricains dans les efforts qu’ils déploient  pour continuer à considérer le déminage comme une question prioritaire aux échelons national et régional et à fournir l’impulsion politique nécessaire pour maintenir le leadership assumé par le Continent américain  à l’échelle internationale pour stimuler cette cause humanitaire fondamentale. 


2.
D’appeler de nouveau les États membres, les Observateurs permanents et la communauté internationale en général à continuer de prêter leur collaboration et leur appui indispensable au Programme d’action intégrale contre les mines antipersonnel (AICMA) en Amérique centrale. 


3.
De demander au Secrétaire général de poursuivre les efforts entrepris de concert avec les bailleurs de fonds dans le but de se rendre compte des progrès accomplis et de déterminer les ressources financières requises pour garantir la viabilité et la durabilité du Programme AICMA.


4.
De charger le Secrétariat général de continuer à fournir, en fonction des ressources allouées à cet effet dans le Programme-budget de l’Organisation ainsi que d’autres ressources, l’appui nécessaire aux pays d’Amérique centrale en vue de poursuivre les programmes de déminage ainsi que ceux orientés vers la sensibilisation de la population civile, la réadaptation des victimes et de leurs familles et la relance socio-économique des zones déminées.


5.
De demander au Secrétariat général de continuer à mener des activités de coopération et de coordination internationale avec les institutions internationales pertinentes oeuvrant dans ce domaine.  


6.
De demander à l’Organisation interaméricaine de défense de continuer à prêter ses conseils  techniques au Programme AICMA.


7.
De demander au Secrétariat général de soumettre un rapport à l’Assemblée générale, lors de sa trente-cinquième Session ordinaire, sur la mise en œuvre de la présente résolution.


8.
De demander au Secrétaire général de faire parvenir la présente résolution au Secrétaire général des Nations Unies et aux autres organisations internationales qu’il estime pertinentes. 
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